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 Je soussigné, Laurent DANNEVILLE, agissant en tant qu’hydrogéologue agréé en 
matière d’Hygiène Publique par le Ministère chargé de la Santé dans le département du Gard, 
certifie avoir procédé 28 juin 2019, à la demande de l’Agence Régionale de Santé d’Occitanie 
(Délégation départementale du Gard), à une visite concernant la protection sanitaire du 
captage dit de la Fontaine situé sur la commune de GENERAC et appartenant à la 
Communauté d’Agglomération «NIMES Métropole». L’exploitation de ce captage était alors 
confiée à la société SAUR (Société d’Aménagement Urbain et Rural). 
 
 Lors de la réunion et de ma visite sur le terrain du 28 juin 2019, étaient présents (cf. 
liste de présence jointe en annexe) : 
 

- Monsieur Camille NEGRE, Chargé de mission ressource eau, Communauté 
d’Agglomération «NIMES Métropole», 

- Monsieur Jean-Noël FOURCADE, ingénieur travaux, Communauté 
d’Agglomération «NIMES Métropole», 

- Monsieur Cyril ALBAGNAC, technicien à la SAUR, 
- Monsieur Jean-Michel VEAUTE, ingénieur d’études sanitaires de l’ARS 

d’Occitanie (Délégation départementale du Gard), 
- Monsieur Damien SAINT-LEGER, stagiaire Eau et Assainissement, Communauté 

d’Agglomération «NIMES Métropole». 
 

Cet avis tient compte des documents et rapports suivants : 
- Rapport de l’hydrogéologie Agréé, La Fontaine de GENERAC, R PLEGAT, 14 

mars 1975, 
- Etude hydrogéologique de la Costière – Vistrenque, BRGM rapport n°1, 75 SGN 

220 LRO, juillet 1975, 
- Arrêté préfectoral de Déclaration d’Utilité Publique du 11 janvier 1977, 
- Etude de l’aquifère calcaire des Garrigues et de ses relations avec l’aquifère 

villafranchien, BERAG SUD, septembre 1995, 
- Accord cadre pour la prospection de ressource en eau souterraine, commune de 

GENERAC, rapport des phases 1 et 2, Rivages Environnement, non daté, 
- Suivi de l’évolution du débit de la source de La Fontaine pendant les travaux 

d’enfouissement de réseaux, note hydrogéologique, BERGA-SUD, 25 janvier 2013, 
- Compte-rendu sur site, projet liaison souterraine Très Haute Tension SAINT-

CESAIRE-VAUVERT, captage de GENERAC, RTE, 23 mars 2010, 
- Diversification et amélioration de la desserte en eau destinée à la consommation 

humaine de GENERAC : Opération La Bastide-GENERAC et proposition de 
solutions alternatives locales, avis de l’Hydrogéologue Agréé, JP FAILLAT, mai 
2015, 

- Etude de la nature et de la géométrie des formations géologiques au niveau de la 
source et du captage de La Fontaine par la méthode de l’imagerie électrique, BRPG 
(Bureau de Recherche et de Prospection Géophysique), janvier 2016, 

- Recherche de l’origine de l’eau du captage de la Fontaine à GENERAC, rapport 
hydrogéologique, BERGA-SUD, 3 juin 2016, 

- Carte géologique d’ARLES n° 992, BRGM ; 
 
Les documents et rapports cités ci-dessus ont été complétés par ma visite de terrain 
du 28 juin 2019, laquelle a permis de rassembler ces informations supplémentaires 
avec un repérage du site, des ouvrages, et du contexte environnemental. 
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1. RAPPEL DES OBJECTIFS, CONTEXTE GENERAL ET ENJEUX 
 

Cet avis sanitaire d’hydrogéologue agréé en matière d’Hygiène Publique par le Ministère 
chargé de la Santé a pour but de fournir les informations nécessaires à la Communauté 
d’Agglomération «NIMES Métropole» pour lui permettre d’améliorer et de pérenniser la 
protection sanitaire du captage de La Fontaine utilisé depuis plusieurs dizaines années pour la 
desserte en eau destinée à la consommation humaine des habitants des communes de 
GENERAC et de BEAUVOISIN. Cette seconde commune n’appartenant pas à cette 
collectivité. 

 
D’après les éléments fournis par les services de la Communauté d’Agglomération 

«NIMES Métropole» : « le système de pompage du puits est composé de deux électropompes 
immergées fonctionnant en parallèle ou en solo, à vitesse variable, de caractéristiques 
unitaires de 90 m3/h à 6 m de HMT (Hauteur Manométrique Totale). Les deux pompes 
pourront fonctionner en parallèle de manière à atteindre un débit de 120 m3/h ». 
 

Au moins jusqu’à une date récente, la desserte en eau destinée à la consommation 
humaine des communes de GENERAC et du village de BEAUVOISIN se faisait donc 
exclusivement par le captage de La Fontaine qui alimente un réservoir principal de 800 m3 
(cf. synoptique ci-dessous qui doit être mis à jour) et le réservoir Le Puech Roussin. Ce 
dernier réalimente le réservoir Le Puech de la Cabane qui permet d’alimenter les habitants du 
chef-lieu de la commune de BEAUVOISIN. En cas de contamination ponctuelle de la nappe 
sollicitée par le captage de La Fontaine, la desserte des communes de GENERAC et 
BEAUVOISIN (village) peut être assurée au moins partiellement par la ville de NÎMES –
champ captant de NÎMES-COMPS et station de traitement d’eau potable de NÎMES OUEST). 

 
 

 
     Le réservoir de Puech de la Cabane à BEAUVOISIN est desservit en appoint par une 
station de traitement d’eau potable construite sur le territoire de cette commune et lui 
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appartenant. Cette dernière est alimentée à partir d’eau brute de la Société Bas-Rhône 
Languedoc (BRL). 
 

Les mesures de protection d’un captage public d’eau destinée à la consommation humaine 
sont définies dans la procédure de mise en place des périmètres de protection. De nombreux 
textes réglementaires régissent cette mise en place. En la matière, les prescriptions afférentes 
sont précisées techniquement par l’hydrogéologue agréé en matière d’Hygiène Publique par le 
Ministère chargé de la Santé selon le contexte local. 

 

On rappellera un fait essentiel indiqué dans l’article 1er de la Loi sur l’Eau (n°92-3) du 3 
janvier 1992 :  
 

« L’eau fait partie du patrimoine commun de la nation », Sa protection, sa mise en 
valeur et le développement de la ressource utilisable, dans le respect des équilibres naturels 
sont d’intérêt général. Ces remarquent correspondent à l'idée d'un héritage légué par les 
générations actuelles qui doit être transmis intact aux générations futures. 
 

Les conclusions du présent rapport de l’hydrogéologue agréé en matière d’Hygiène 
Publique par le Ministère chargé de la santé dépendent des connaissances acquises à ce jour et 
des moyens qui ont été mis en œuvre pour répondre à la protection de la ressource en eau. 
L’évolution des sciences et notamment l’évolution des techniques hydrogéologiques 
permettront, sans doute, dans le futur, d’affiner les éléments fournis dans ce rapport. 
 
2. SITUATION GENERALE ET DESCRIPTION DES OUVRAGES 
 

La commune de GENERAC concernée par le captage de La Fontaine se situe au Sud du 
département du Gard, à quelques kilomètres de NÎMES (cf. carte n°1). Au niveau 
administratif, la commune de GENERAC appartient à la Communauté d'agglomération de 
« NÎMES Métropole ». La commune voisine de BEAUVOISIN, desservie par ce même 
captage ne fait cependant pas partie de cette communauté d’agglomération. 
 

 

Carte 1 : Situation de la commune de GENERAC (et de BEAUVOISIN) dans le département 
du Gard 
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La population de la commune de GENERAC est de 4 078 habitants permanents au 

dernier Recensement Général de la Population (RGP 2016) pour une superficie d’environ 
24.26 km², soit une densité de population de 168 hab. / km². La population de la commune de 
BEAUVOISIN est de 4 724 habitants permanents (RGP 2016) pour une superficie d’environ 
27.82 km², soit une densité de population de 170 hab. / km². 
 

Le bourg de GENERAC (la zone urbanisée) est situé au centre de la commune et au 
Sud, et à une faible distance, du captage de La Fontaine. Il n’existe pas de hameaux 
importants. Seul, le chef-lieu de la commune de BEAUVOISIN est alimenté par le captage de 
La Fontaine. 
 

Au niveau hydrographique, le territoire communal de GENERAC se situe sur le bassin 
du Vieux Vistre qui passe au Nord de la commune et qui rejoint le Canal du Rhône à SETE. 
  

Plusieurs forages ou puits sont recensés sur la commune de GENERAC et celle de 
BEAUVOISIN dans la Banque du Sous-Sol (BSS) du BRGM. Les puits et forages recensés 
sont principalement privés et agricoles mais il existe de nombreux forages non recensés car 
non déclarés administrativement (cf. carte n°2). 
 

Le puits de La Fontaine, objet du présent avis sanitaire, possède un numéro dans la 
Banque du Sous-Sol (BSS du BRGM), il s’agit du n° BSS002GVEU (anciennement n° 0992-
1X-0034/LFOTNE).  

 
La source de La Fontaine située à proximité possède également un numéro dans la Banque 

du Sous-Sol (BSS du BRGM), il s’agit du n° BSS002GVEC (anciennement n° 0992-1X-
0018/111111). 
 

Les coordonnées en Lambert 93 des deux ouvrages sont les suivantes : 
 

Ouvrage 
 

X en m Y en m Z en m 

Puits de La Fontaine 808 227.6 6 294 222.1 64 
Source de La Fontaine 808 195.0 6 294 264.3 63 

 
Toutefois, il faudra demander au BRGM (en charge de la BSS) d’attribuer un numéro 

BSS au piézomètre existant et qui sera réhabilité. Cet ouvrage est situé près du puits de La 
Fontaine. 
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Carte 2 : Position du puits de La Fontaine de GENERAC et des autres forages et puits à 
l’échelle communale  

 
(Carré bleu : puits, losange rouge : forage) 

(données de la Banque du Sous-Sol (BSS) du BRGM répertoriées en juillet 2019) 
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Le puits de La Fontaine est situé au Nord du bourg de GENERAC, juste au dessus de 
la source naturelle portant le même nom (cf. carte n°3). 
 

Il existe également un piézomètre situé au Sud ouest du puits de La Fontaine et à 
environ 375 m. Il s’agit d’un piézomètre géré à ce jour par le Syndicat Mixte des Nappes 
Vistrenque et Costières (SMNVC) et qui porte la dénomination suivante : 
09921X0043/GENERA ou anciennement Mas de PERIA – DIREN 1186. Son nouveau code 
dans la Banque du Sous-Sol (BSS) du BRGM est BSS002GVFD. 
 
 

 

Carte 3 : Position du puits de La Fontaine de GENERAC et des autres forages et puits 

 
(Carré bleu : puits ; losange rouge : forage) 

(données de la Banque du Sous-Sol (BSS) du BRGM répertoriées en juillet 2019) 
 
 
 

L’accès au puits de la Fontaine s’effectue depuis un parking accessible par la voie 
départementale et situé à l’Est du périmètre clôturé et renfermant les ouvrages (cf. carte n°4) 

Des anciens lavoirs sont présents en aval de la zone captée, ils sont alimentés par la 
source de La Fontaine. 
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Carte 4 : Localisation du captage (puits) de La Fontaine de GENERAC et autres ouvrages 
environnants sur fond topographique IGN 

 
 

  
Source de La Fontaine Lavoir alimenté par la source de La Fontaine 
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Le puits de La Fontaine est situé dans une zone clôturée et grillagée.  Il s’agit du 
Périmètre de Protection Immédiate (PPI) en place. La parcelle concernée par le puits porte le 
numéro 334 de la section D de la commune de GENERAC (cf. carte °5). 
 

Un bâtiment technique récent est présent à proximité du puits. Il renferme deux 
réservoirs dont la capacité est de 60 m3 chacun et les organes techniques. Cet ouvrage a pour 
vocation de recevoir les eaux destinées à la consommation humaine de la ville de NÎMES et 
d’assurer un mélange avec l’eau du puits de La Fontaine avant mise en distribution. 
 

Un portail fermé à clé permet d’accéder dans le Périmètre de Protection Immédiate 
(PPI). Il est possible de se garer sans pénétrer dans ce périmètre de protection clôturé sur un 
parking. Une aire d’entrée dans ce PPI permet l’accès à un véhicule en cas de nécessité de 
service impérative ou pour des travaux lourds. 
 

Un ancien puits d’exploitation non rebouché est présent à quelques mètres du puits 
d’exploitation actuel ainsi qu’un piézomètre (détruit récemment). 
 

Le PPI intègre plusieurs parcelles de la section D de la commune de GENERAC : 332 
(en partie), 333 (en partie), 334, 335 (à vérifier), 337, 3676, 3680 (en partie). 
La surface actuellement clôturée possède une surface d’environ 1 576 m2 pour un périmètre 
d’une longueur de 172 m. 
 

En aval du PPI se trouve la source de La Fontaine qui alimente un bassin circulaire 
puis des anciens lavoirs qui ont été rénovés par une association de protection du patrimoine 
(cf. photographies p.14). 
 

Un caniveau est présent à l’Est du périmètre de protection, il daine les eaux de 
ruissellement en aval du PPI jusqu’aux lavoirs. Un caniveau bétonné est également présent à 
l’Est du PPI, entre la Route départementale n°13 et la clôture. Il a été mis en place pour éviter 
la pénétration de polluants dans le PPI à partir, notamment, de cette voirie. 
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Carte 5 : Position du puits de La Fontaine de GENERAC et des ouvrages sur fond cadastral 
(avec numéros des parcelles dans la section D de al commune de GENERAC) 
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Les lavoirs de La Fontaine à l’époque 
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Au niveau des orthophotonumériques, on constate un environnement anthropisé avec 

une route départementale à l’Est du PPI (Route Départementale n°13), une ancienne maison 
destinée au préposé, et plusieurs bâtiments privés à l’Ouest du PPI (cf. carte n°6). 
 

 

Carte 6 : Position du puits de La Fontaine de GENERAC et des autres ouvrages sur 
orthophotonumérique 

 
Avant la réalisation des travaux pour le bâtiment technique et le nouveau puits, 

l’aquifère était captée par l’ancien puits situé près de la maison du préposé chargé de 
l’exploitation de ce captage public (aujourd’hui désaffectée). Des mares étaient visibles en 
surface à l’aval de l’ancien puits (cf. carte n° 7). 
Ces mares ont été par la suite comblées suivant les préconisations de Monsieur  R. PLEGAT 
dans son rapport d’hydrogéologue agréé en matière d’Hygiène Publique par le Ministère 
chargé de la Santé du 14 mars 1975. 
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Carte 7 : Ancienne configuration du site de captage de La Fontaine à GENERAC 

 
Description de l’ouvrage objet du présent avis sanitaire (puits de La Fontaine) 
 
Le puits de la Fontaine à GENERAC est un ouvrage composé de plusieurs buses circulaires 
en béton jusqu’à 7 m de profondeur puis d’un tubage en acier plein de 7.00 m à 8.30 m de 
profondeur (ces mesures ayant été réalisées à partir du sommet de la dalle bétonnée). La zone 
noyée est présente à environ -2.75 m/dalle en béton. L’eau pénètre dans l’ouvrage à partir de 
trous circulaires de type barbacanes (cf. figure 1 : coupe de l’ouvrage tel qu’il existait en 
2009). Il s’agit d’un ouvrage peu profond. 
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La tête du puits de la Fontaine est couverte par une dalle en béton de 3.79 m de 
diamètre. Une plaque en acier de forme carrée (119cm de côté), fermée à clé et munie d’une 
aération permet d’accéder à l’intérieur de l’ouvrage. 
 

L’ouvrage est maintenant équipé de deux nouvelles pompes fonctionnant en parallèle 
ou en alternance, à vitesses variables, de capacités unitaires de 90 m3/h à 6 m de Hauteur 
Manométrique Totale (HMT). Il existe encore actuellement quatre anciennes pompes qui 
doivent être démantelées prochainement (cf. figure 1 : coupe de l’ouvrage tel qu’il existant en 
2009 avec les 4 anciennes pompes). Une échelle permet d’accéder sur une plate-forme 
métallique supportant les pompes et la tuyauterie. 
 

C’est dans le bâtiment technique dans le PPI que s’effectue maintenant le traitement 
au chlore gazeux et non au fond du puits (chloration à la crépine) comme auparavant (cf. 
figure 1 : coupe de l’ouvrage tel qu’il existant en 2009). 
 

Il existe un robinet de prélèvement situé près de l’ouvrage permettant de réaliser des 
analyses sur l’eau brute. 

Une sonde de mesure piézomètrique est installée dans l’ouvrage. 
 

  
Puits de La Fontaine 

 
Intérieur de l’ouvrage avec la plate forme 
métallique et les différentes canalisations 

d’exhaure 
 

  
Local situé à proximité du puits et refermant les 
vannes ainsi qu’un robinet de prélèvement pour 

analyses 

Ancien puits d’exploitation de La Fontaine 
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Figure 1 : Coupe du puits de La Fontaine à GENERAC réalisée par Idées Eaux en 2009 
 
NB : Depuis l’établissement de cette coupe, la chloration « à la crépine » a été supprimée. De 
plus, de nouvelles pompes ont été mises en place. 
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3. CADRE GEOLOGIQUE ET TECTONIQUE 
 

3.1. Cadre géologique et tectonique général 
 

La commune de GENERAC se situe dans la partie méridionale des Costières avec des 
formations datées du Tertiaire et du Quaternaire. 
 

Les terrains rencontrés à l’affleurement à proximité du puits de La Fontaine sont les 
suivants (cf. carte n°8 et 8 bis) : 

- Sables littoraux (sables astiens), argiles et marnes saumâtres  (Pliocène) 
- Argiles et marnes marines (Pliocène) 
- Formation littorale à galets et sables continentaux (Pléistocène inférieur) 
- Alluvions anciennes (Pléistocène inférieur) 
- Formation littorale à galets et sables continentaux (Pléistocène inférieur) 
- Alluvions anciennes et alluvions des plus hautes terrasses (Villafranchien et/ou 

Günz, Mindel ancien) 
- Colluvions récentes indifférenciées (argileuses, marneuses, sablo-limoneuses, sablo-

argileuses, composées parfois sables grossiers ou cailloutis) (Quaternaire récent) 
 

La partie Nord de la commune de GENERAC concerne donc la plaine des Costières qui 
est une dépression comblée d’alluvions et de colluvions du Quaternaire (sédiments 
villafranchiens principalement). Cette dépression qui s’est formée à l’Oligocène est délimitée 
par deux accidents : la faille de NÎMES et l’accident de VAUVERT (cf. figure 2 : coupe 
géologique interprétative du BRGM, 1976). 

 

 
Carte 8 : Géologie autour du puits de La Fontaine à GENERAC (extrait carte géologique 

dArles)



 

   

 

 

 

Carte 8bis : Géologie harmonisée autour du puits de La Fontaine à GENERAC (données BRGM)



 

   

 

 

 
 

Figure 2 : Coupe géologique interprétative du BRGM, 1976 

 
 
NB : le puits de la Fontaine à GENERAC se situe au sud de la flexure de Vauvert



 

   

 

 
D’après la carte géologique d’ARLES n° 992, le puits de La Fontaine est situé (à 

l’affleurement) sur les colluvions récentes indifférenciées du Quaternaire récent qui 
recouvrent les alluvions anciennes, alluvions des plus hautes terrasses du Villafranchien. 
 

3.2. Cadre géologique et tectonique local, au niveau du puits 
 

Il n’existe pas de coupe géologique du puits de La Fontaine ni de piézomètrie réalisée à 
proximité. 

En revanche, plusieurs forages ont été créés en 2014 par BERGA SUD dans le cadre de la 
recherche de l’origine de l’eau du puits de La Fontaine à GENERAC (BERGA SUD, 2016). 
 

Les forages les plus proches du puits de La Fontaine sont les forages P3, P4 et P9 (cf. 
figures 3). 
 

Les formations rencontrées sur plus de 10 mètres de profondeur sont des graviers dans une 
matrice argileuse datées du Villafranchien. Les sables astiens sont détectés sur le forage P9 à 
partir de 10.50 m de profondeur. 
 

Le puits de La Fontaine à GENERAC capterait donc l’aquifère du Villafranchien 
mais également celui de l’Astien. 
 

Le niveau statique a été reconnu à –2 m de profondeur/sol. 
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Figure 3 : Coupes lithologique et techniques des forages P3, P4 et P9 (d’après BERGA SUD 
2016) 
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4. ETAT DES DONNEES QUALITATIVES ET QUANTITATIVES DU 
PUITS DE LA FONTAINE A GENERAC 

 
4.1. Aspects quantitatifs 

 

Variations de niveau : 
 

Un relevé piézomètrique régulier est effectué par l’exploitant alors chargé de la 
desserte en eau destinée à la commune de GENERAC (SAUR) depuis plusieurs années. 
 

En 2012, lors du suivi de l’évolution du débit de la source durant les travaux 
d’enfouissement du réseau d’électricité, une chronique sur deux mois de la piézomètrie du 
puits de La Fontaine a été récupérée (cf. figure 4). 
 

 

Figure 4 : Chronique piézomètrique de la SAUR en 2012 sur le puts de La Fontaine (BERGA 
SUD 2013) 

 

Les principales variations de niveau piézométrique qui sont liées aux pompages sont 
de l’ordre de 0.5 mètres.  
 

Dans le cadre de la recherche de l’origine de l’eau du captage de la Fontaine à 
GENERAC (BERGA SUD, 2016), une chronique piézomètrique a également été récupérée 
sur la période janvier 2014 à avril 2016. 
Les variations de niveau (liées aux pompages) ont été également de l’ordre de 0.5 mètres en 
2014, mais après changement de sonde piézomètrique, on a noté des variations plus faibles du 
niveau à partir de juillet 2015 (cf. figure 5) qui peuvent s’expliquer par une meilleure 
sensibilité de la sonde et/ou un mauvais entretien de cette sonde. 

 

Figure 5 : Chronique piézomètrique de la SAUR pendant la période 2014 à 2016 sur le puits 
de La Fontaine 
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Les derniers relevés piézomètriques recueillis du puits de La Fontaine en octobre 2019 

indiquent des variations de niveaux très fréquents liés aux pompages avec des variations de 
l’ordre de 0.40 m (cf. figure 6). 
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Figure 6 : Chronique piézomètrique de la SAUR en octobre 2019 sur le puits de La Fontaine 

 
Si on observe les variations journalières, on s’aperçoit qu’il existe trois périodes de 

pompage principales avec des variations de l’ordre de 0.35 m (.cf. figure 7). 
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Figure 7 : Chronique piézomètrique de la SAUR sur 2 jours (30 et 31 ocotbre 2019) sur le 
puits de La Fontaine à GENERAC 
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Le piézomètre le plus proche est celui géré par le SMNVC, situé à environ 360 mètres 
au Sud-Ouest du puits de La Fontaine. On constate, sur cette chronique qui intègre 24 ans de 
données (cf. figure 8), que les variations pluriannuelles sont de l’ordre de 0.5 à 1 m voir 1.5 
m. Ce piézomètre concernerait les formations aquifères des sables de l’Astien. 
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Figure 8 : Suivi du piézomètre 61 186 GENERAC (ou P6 dans l’étude BERGA SUD 2016) 
 

Un autre piézomètre a été installé durant l’étude BERGA SUD, le piézomètre P9. 
Celui-ci possède des variations plus importantes (supérieures à 2 m). Il concernerait l’aquifère 
des alluvions villafranchiens (cf. figure 9). 

 

Figure 9 : Suivi des piézomètres P6 et P9 en 2014-2015 à GENERAC 
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Il existe également une carte piézomètrique qui a été établie en basses eaux (cf. 

chapitre 4.3 sur les conditions hydrogéologiques et hydrologiques) 
 
Débit exploitable : 
 
 Des essais de pompages ont été effectués par le bureau d’études BERGA SUD en 
2008 sur le puits de La Fontaine à GENERAC. Un pompage de longue durée a permis de 
montrer un faible rabattement (0.96 m) pour un débit d’environ 132 m3/h. 
 
 Ils ont permis de démontrer que le puits présentait une productivité importante et qu’il 
n’existait pas de difficulté pour l’utiliser au débit d’exploitation de 90 m3/h durant 20 heures 
par jour ou de 120 m3/h durant 12 heures ou encore de 145 m3/h durant 3 heures. 
 
 La transmissivité calculée pour l’aquifère sollicité par ce puits est de 2.8 à 5 10-2 m2/s 
et la porosité efficace de 3.2 à 4.8 %. 
 
Besoins : 
 

Un calcul de la consommation annuelle théorique a été réalisé par M. J.P. FAILLAT, 
hydrogéologue agréé en matière d’Hygiène Publique par le Ministère chargé de la Santé, en 
mai 2015. Il considère une consommation annuelle de 584 000 à 620 000 m3/an (en prenant 
en compte une population de 8000 à 8500 personnes), soit 1600 à 1700 m3/j. 
Ceci correspond à un débit moyen horaire de 67 à 71 m3/h. 
 

Le prélèvement demandé aura peu d’incidence sur la ressource en eau souterraine 
mais, il faudra vérifier la pérennité du débit à l’exutoire, au niveau de la source de La 
Fontaine. 
 
Conclusion sur les aspects quantitatifs : 
 

Les résultats des essais de pompages et les données d’exploitation recueillies par 
la société fermière SAUR pendant plusieurs années permettent de valider un débit de 
prélèvement par le puits de La Fontaine à GENERAC de 90 m3/h sur 20 heures par 
jour, soit 1 800 m3/j et 660 000 m3/an en prenant en considération une consommation de 
200 l/habitant/jour. 
 

Afin de surveiller la ressource souterraine sur le long terme, il faudra suivre le 
niveau de la nappe à partir d’un piézomètre (en sus de celui présent sur le site), soit P8 
ou P9 ou P12 (comme proposé par BERAG SUD en juin 2016). Ceci permettra de 
vérifier les variations naturelles de la nappe et l’évolution des niveaux suivant les débits 
pompés. 



La protection sanitaire du captage de la Fontaine situé sur la commune de GENERAC (Gard) 

 

Avis de l’hydrogéologue agréé en matière d’hygiène publique  28/63 

 

 
4.2. Aspects qualitatifs 

 
A partir des analyses du contrôle sanitaire réglementaire (et de « Première Adduction »), 

organisé par la Direction Départemental des Affaires Sanitaires et Sociales (DDASS) du Gard 
puis de l’Agence Régionale de Santé (ARS) d’Occitanie et réalisé par un laboratoire agréé par 
le Ministère chargé de la Sante, sur la ressource (eau brute, après traitement et en distribution) 
de 1996 à 2019, on peut caractériser l’hydrochimie de la ressource. 
 

Comme l’indique le diagramme de Piper ci-dessous (cf. figure 10), les eaux de la nappe 
sont chlorurées et sulfatées calciques et magnésiennes avec une minéralisation présentant peu 
de variations (17 valeurs sur l’eau brute de 1996 à 2018). 
 

 

Figure 10 : Diagramme de Piper sur les eaux du puits de La Fontaine à GENERAC 

 
 

D’une façon générale, les valeurs de conductivité (toutes eaux confondues) sont 
relativement constantes avec une moyenne de 790 µS/cm (cf. figure 11). 
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Figure 11 : Evolution de la conductivité de 1996 à 2019 des eaux du captage de La Fontaine à 
GENERAC 

 

On rappellera que la réglementation en vigueur pour la conductivité mesurée à 25.C 
précise que celle-ci doit être comprise entre 200 et 1 100 µS/cm. 
 

Les valeurs de pH (eaux brutes) sont neutres, proches de la neutralité, avec 7.1 unité 
pH en moyenne (24 valeurs de 2006 à 2019) (cf. figure 12). La réglementation en vigueur 
stipule que le pH doit être compris entre 6.5 et 9 unités pH. 
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Figure 12 : Evolution du pH de 1996 à 2019 des eaux du puits de La Fontaine à GENERAC 

 



La protection sanitaire du captage de la Fontaine situé sur la commune de GENERAC (Gard) 

 

Avis de l’hydrogéologue agréé en matière d’hygiène publique  30/63 

 

La turbidité en sortie du puits de La Fontaine à GENERAC est presque toujours 
inferieure à 0.1 NFU sauf en 1996 avec une valeur à 5 NTU !.  

Des valeurs ponctuelles très élevées ont été constatées au niveau du Réservoir du 
Cimetière et en distribution dans le Centre de GENERAC. Ces valeurs sont probablement à 
rechercher dans les conditions de prélèvement et les caractéristiques du réseau de distribution  
(cf. figure 13 avec en ordonnée la turbidité en NFU ou NTU). 
 

 
 

Figure 13 : Evolution de la turbidité de 1996 à 2019 des eaux du puits de La Fontaine à 
GENERAC, au niveau du Réservoir du Cimetière et au centre de GENERAC 
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Les caractéristiques physico-chimiques (marqueurs) du réservoir aquifère exploité par le puits 
de La Fontaine à GENERAC font ressortir les éléments d’informations ci-après : 
 
Les bicarbonates 
 

Les bicarbonates résultent de l’attaque du calcaire par les eaux enrichies en gaz 
carbonique (CO2) au cours de leur traversée du sol et constituent l’anion majeur des eaux de 
l’aquifère sollicité. La concentration moyenne est de 254 mg/l (17 valeurs en eau brute de 
1996 à 2019). 
 
La dureté des eaux : le calcium et le magnésium 
 

Le calcium est mis en solution lors de l’attaque du calcaire.  
La concentration moyenne en magnésium est d’environ 10.6 mg/l (17 valeurs de 1996 à 
2019). Celle en calcium (sur eau brute) est comprise entre 140 mg/l et 160 mg/l et en 
moyenne de 145 mg/l (cf. figure 14). 
 

Les eaux prélevées par le puits de La Fontaine sont dures (TH = 40 °F) 
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Figure 14 : Evolution de la concentration en calcium de 1996 à 2019 des eaux du puits de La 
Fontaine à GENERAC 

 
Les composés et éléments caractéristiques (marqueurs) d'impacts anthropiques des eaux 
prélevés par le puits de la Fontaine à GENERAC font l’objet des précisions ci-après : 
 
Les Nitrates :  
 

Les nitrates sont produits naturellement par le sol du fait de la minéralisation de la 
matière organique. Ainsi, on peut considérer que la valeur de 6 mg/l est le seuil au-delà 
duquel se manifestent les impacts de l’activité humaine. 
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Les concentrations mesurées dans les eaux du captage de la Fontaine (toutes eaux 

confondues) sont très supérieures à   6 mg/l, et en moyenne de 34.8 mg/l (319 valeurs de 1996 
à 2019), ce qui atteste d’une forte anthropisation de son bassin d’alimentation.  

Le graphique suivante indique les variations depuis 1996 (cf. figure 15). On constate 
peu de variations avec des valeurs minimales de l’ordre de 15 mg/l et maximales de 46.3 mg/l 
qui n’ont pas été confirmées. On observe des variations pluriannuelles avec une baisse des 
concentrations jusqu’en 2005, une stabilisation jusqu’en 2014, puis une augmentation 
progressive depuis 2016. 
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Figure 15 : Evolution des concentrations en nitrate de 1996 à 2019 des eaux de La Fontaine à 
GENERAC 

 
Si on s’intéresse à la qualité de l’ensemble des eaux des Nappes de la Vistrenque et 

des Nappes de la Costière, le secteur de GENERAC présente les concentrations en nitrates 
relativement élevées comme l’indique la carte ci-après dressée par le SMNVC pour les années 
2015et 2016 (cf. figure 16). 
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Figure 16 : Bilan des concentrations en nitrates sur l’année hydrologique 2015-2016 dans les 
eaux des Nappes Vistrenque et Costière 
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Les pesticides : 
 

On constate la présence de pesticides et notamment de la simazine et d’autres atrazines 
(toutes eaux confondues). Quatre dépassements en simazine ont eu lieu avant 2011 et 1 en 
2014 avec l’atrazine (cf. figures 17 et 18). On rappellera que la limite de qualité pour les 
pesticides individualisés « au robinet »  du consommateur est de 0.1 µ/l. 

Soit, ces concentrations en pesticides interdits depuis 2003 peuvent s’expliquer par des 
pratiques agricoles délictueuses, soit par la persistance de ces molécules dans la nappe avec 
des apports de la zone non saturée et des temps de séjour très long (plusieurs années). 
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Figure 17 : Evolution des concentrations en simazine de 1996 à 2019 des eaux du puits de La 
Fontaine à GENERAC 
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Figure 18 : Evolution des concentrations en triazines (autres que la simazine) de 1996 à 2019 
des eaux du puits de La Fontaine à GENERAC 
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Les chlorures : 
 

Les concentrations en chlorures (toutes eaux confondues) sont caractéristiques de la 
roche encaissante ou des chlorures résultant des précipitations efficaces (chlorures 
météoriques). 
 

La valeur moyenne de 1996 à 2019 (117 valeurs) est de 54 mg/l (pour une valeur 
maximale fixée par la réglementation de 250 mg/l), ce qui permet d’envisager à une origine 
évaporitique des chlorures (formations anciennes contenant des évaporites, argiles du 
Plaisancien) ou anthropique (sels ferriques ou autres…) (cf. figure 19). 
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Figure 19 : Evolution des concentrations en chlorures de 1996 à 2019 des eaux du puits de La 
Fontaine à GENERAC 

 
Sodium : 
 

Le sodium est habituellement absent des alluvions et les eaux des nappes alluviales 
sont pauvres en sodium quand elles ne sont pas polluées. La concentration moyenne dans les 
eaux du captage (eau brute) de la Fontaine est de 22 mg/l (17 valeurs de 1996 à 2019). La 
réglementation fixe une valeur maximale de 200 mg/l. 
 
 

Potassium : 
 

Le potassium est généralement très peu abondant dans les eaux naturelles. La 
concentration dans les eaux du captage de la Fontaine est de l’ordre de 0.27 mg/l (17 valeurs 
de 1996 à 2019), ce qui correspond à une quasi absence. 
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Les sulfates : 
 

Etant donné les concentrations notables dans les eaux du captage de la Fontaine à 
GENERAC (concentration moyenne de 129 mg/l, 17 valeurs de 1996 à 2019), une origine 
géologique des sulfates est vraisemblable. Il s’agit soit de faciès évaporitiques, soit de marnes 
ou argiles à fossiles pyriteux (cf. figure 20 :  relation entre Mg et SO4 en mg/l). 
Il convient toutefois de rappeler que la réglementation fixe une valeur maximale à ne pas 
dépasser pour ce paramètre de 250 mg/l. 
 

 

Figure 20 : Relation entre les concentrations en magnésiuem Mg et sulfates SO4 en mg/l sur 
des eaux du puits de La Fontaine à GENERAC 

 

Concernant la bactériologie : 
 

Les résultats des analyses du contrôle sanitaire réglementaire (et de « Première 
adduction ») faites sur les eaux brutes et les eaux distribuées provenant du captage de la 
Fontaine font apparaître quelques non conformités par rapport aux normes exigées « au 
robinet » du consommateur pour les eaux destinées à la consommation humaine (mesures de 
1996 à 2019), notamment pour les entérocoques (328 mesures dont 17 sur l’eau brute) (cf. 
figure 21). Aucun dépassement pour E. Coli n’est à noter (226 mesures dont 9 sur l’eau 
brute). On rappellera que jusqu’à une date récente, la chloration « à la crépine » a pu donner 
une idée faussement rassurante de la qualité bactériologique de l’eau brute. 
Cette réserve étant faite, on pourra indiquer une relative bonne protection de la ressource 
contre les pollutions bactériologiques (couverture argileuse et limoneuse, mais risque de 
pollution locale par les eaux de ruissellement) et un traitement satisfaisant pour les eaux 
distribuées. 
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Figure 21 : Concentrations en entérocoques ou streptocoques fécaux de 1996 à 2019 des eaux 
du puits de La Fontaine à GENERAC, au niveau du Réservoir du Cimetière et au centre de 

GENERAC 

On précisera que la forte concentration en entérocoques constaté sur un échantillon 
prélevé le 6 septembre 2002 correspond à un très fort épisode pluvieux ayant créé des 
inondations majeures. 

On rappellera que les streptocoques fécaux (entérocoques) témoignent d'une 
contamination d'origine fécale ancienne, tandis que les coliformes fécaux (Eschérichia Coli) 
témoignent d'une contamination d'origine fécale récente. 

E. coli est un germe habituel de la flore intestinale de tous les animaux et des êtres 
humains. C'est un commensal de l'intestin ; il représente 80 % de la flore intestinale aérobie. 
Le germe se retrouve dans les matières fécales. De là, il se répand dans la nature : sol et eaux. 
Sa présence dans le Milieu Naturel révèle toujours une contamination fécale. 
Les entérocoques sont des bactéries qu’on trouve habituellement dans l’intestin et les selles 
ou sur les parties génitales des personnes. En général, les entérocoques ne causent pas 
d’infections chez les gens en bonne santé. Parfois, ils peuvent causer des infections urinaires, 
des infections de plaies et, plus rarement, des infections du sang. 
 
Autres composés : 

Les analyses du contrôle sanitaire et de « Première Adduction » n’ont pas décelé de 
composés organohalogènes volatiles, et d’hydrocarbures polycycliques aromatiques. 
 
Conclusion : 

- Les eaux de la nappe exploitée par le captage de la Fontaine sont chlorurées et 
sulfatées calciques et magnésiennes. Elles sont dures (TH moyen = 40 °F). 

- Les concentrations en nitrates sont importantes avec une moyenne à 34.8 mg/l 
indiquant la présence d’activités agricoles. 

- Les teneurs élevées en chlorures et sulfates permettent de supposer à la 
présence de faciès évaporitiques avec des apports profonds. 

- Les analyses disponibles (dans la mesure où elles sont représentatives) ne font 
pas ressortir de contamination bactériologique sauf de façon occasionnelle. 

- On constate la présence de pesticides avec des dépassements de la limite de 
qualité « au robinet du consommateur » pour les triazines. 
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4.3. Conditions hydrogéologiques et hydrologiques 

 
D’après les résultats de l’étude sur la recherche de l’origine de l’eau alimentant le 

captage du puits de La Fontaine à GENERAC (BERGA SUD juin 2016), l’aquifère 
captée concernerait la nappe des sables astiens ainsi que les cailloutis villafranchiens 
situés sur la bordure des Costières. 
 

L’aquifère des cailloutis villafranchiens est composé de galets, graviers et sables (nommés 
cailloutis) permettant des circulations d’eau. Il s’agit d’un aquifère à porosité d’interstices et, 
a priori, libre. C’est un aquifère qui comporte des hétérogénéités importantes avec la présence 
de paléo-chenaux, lentilles d’argiles et limons, et bancs sableux. 
 

L’aquifère des sables astiens est composé principalement de sables littoraux mais aussi 
d’argiles et de marnes saumâtres permettant des circulations d’eau. Il s’agit d’un aquifère à 
porosité d’interstices et, a priori, libre dans le secteur du puits de La Fontaine à GENERAC. 
 

A partir de la carte piézométrique du Syndicat Mixte des Nappes Vistrenque et Costières 
(SMNVC) de 2006 en hautes eaux, on peut affirmer que le sens d’écoulement de la nappe est 
plutôt orienté Sud-Est Nord-Ouest (notamment en hautes eaux) (cf. carte n° 9). 
 

 

Carte 9 : Carte piézomètrique du secteur du puits de La Fontaine à GENERAC réalisé à partir 
des données du Syndicat Mixte des Nappes Vistrenque et Costières (SMNVC) de 2006 en 

hautes eaux 

(Les flèches en bleu représentent le sens d’écoulement présumé des eaux souterraines) 
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Une autre carte piézomètrique a pu être établie en avril 2016 par BERGA SUD plutôt 
en basses eaux (cf. carte 10). Cette piézométrie a été réalisée grâce à la réalisation de 10 
piézomètres supplémentaires mis en place dans le cadre de l’étude sur la recherche de 
l’origine de l’eau du puits du captage de La Fontaine à GENERAC (BERGA SUD juin 2016). 
Cette carte piézométrique indique un écoulement plutôt Sud-Nord en amont de la voie ferrée 
puis un écoulement de nouveau orienté Sud-Est Nord-Ouest. 
Un écartement des lignes piézométriques est visible en amont du puits de La Fontaine dû, a 
priori , à une remontée des argiles au droit de la source et/ou au contact des formations 
aquifères. 
 

 

Carte 10 : Carte piézométrique en basses eaux et en 2006 du site du puits de La Fontaine à 
GENERAC (BERGA SUD) 
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Enfin, une dernière carte piézométrique (qui synthétise les précédentes) a été réalisée 

par le bureau d’études Rivages Environnement dans le cadre de la prospection d’une nouvelle 
ressource en eau sur la commune de GENERAC (cf. carte n° 11). 
 

 

Carte 11 : Carte piézométrique du secteur du puits de La Fontaine à GENERAC (Rivages 
Environnement) 

 
On se référera donc à ces différentes cartes piézométriques pour établir la zone d’appel 

et l’isochrone 50 jours correspond au captage du puits de La Fontaine à GENERAC. 
 

Il restera néanmoins à déterminer s’il existe ou non une continuité hydraulique entre 
l’aquifère astien et l’aquifère des cailloutis du villafranchien ? La présence de la source de la 
Fontaine qui est, a priori, l’exutoire de la nappe des sables astiens pencherait pour une non 
continuité hydraulique. Pourtant, la piézométrie réalisée par BERGA SUD et notamment celle 
de 2016 montre plutôt une continuité hydraulique entre les aquifères. 
 

Le suivi du piézomètre P9 (aquifère villafranchien) sur plus d’un an, entre septembre 
2014 et décembre 2015, montre clairement l’influence des pompages du puits de la Fontaine 
sur les niveaux mesurés (cf. figure 22). En revanche le piézomètre P6 ou 61 186 GENERAC 
suivi par le SMNVC et implanté dans les sables de l’Astien ne montre pas d’influence des 
pompages du puits de La Fontaine malgré sa relative proximité avec ce puits. 
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Figure 22 : Suivi des péiézomètres P9 et P6 en 2014-2015 à GENERAC 

 
Un zoom sur la piézométrie du début de l’année 2019 ne montre pas non plus 

l’influence des pompages du puits de la Fontaine (cf. figure 23). On note une croissance liée à 
la recharge hivernale. 
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Figure 23 : Evolution de la piézomètrie sur le piézomètre P6 en 2019 à GENERAC 
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Des investigations complémentaires permettraient de mieux appréhender l’aire 
d’alimentation du puits de La Fontaine à GENERAC. 
 

A ce jour, nous pouvons considérer que cette aire d’alimentation est située au Sud de 
celui-ci et s’étend sur une superficie limitée d’ environ 3.5 km2 (cf. carte n°12). C’est donc 
cette aire d’alimentation que nous avons retenue pour délimiter le Périmètre de Protection 
Eloignée de ce captage public. 
 

Si on estime ce bassin à partir de la formule de Tuc et en prenant en compte les 
volumes moyens évacués depuis la source de La Fontaine (on dispose d’un débit moyen 
d’environ 40 m3/h mais qui et sans doute sous estimé), les températures moyennes et des 
précipitions moyennes autour de 760 mm/an, cela correspond à un bassin d’environ 2 km2. On 
reste donc dans les mêmes ordres de grandeur. 

 

La mise en place d’une station hydrométrique pérenne au niveau de la source de La 
Fontaine à GENERAC permettrait de mieux appréhender la superficie de ce bassin 
d’alimentation. 
 

 

Carte 12 : Aire d’alimentation supposée de l’aquifère capté par le puits de La Fontaine à 
GENERAC 

(Les flèches en bleu représentent le sens d’écoulement présumé des eaux souterraines) 
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Pertes sur l’aire d’alimentation : 
 

En basses eaux, il existe au moins une zone d’infiltration en aval et au nord du bourg 
de GENERAC, à environ 400 m en amont du captage (cf. carte 13). Elle a été identifiée lors 
de ma visite de terrain du 28 juin 2019. 
Cette zone est une zone sensible car les écoulements superficiels alimentent directement 
l’aquifère sous-jacent en lien avec le puits de La Fontaine à GENERAC. 
 

 
 

Carte 13 : Zone d’infiltration présente dans l’aire d’alimentation supposée de l’aquifère capté 
par le puits de La Fontaine 
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Malgré la présence d’un exutoire correspond à la source de La Fontaine qui amène une 

configuration hydrogéologique particulière, le puits de La Fontaine capte un aquifère assimilé 
à une nappe libre. 

C’est pourquoi, l’aire d'appel du puits de La Fontaine et les temps de transfert ont été 
déterminés en essayant d’utiliser les paramètres hydrodynamiques calculés à partir de 
pompages d’essai et en utilisant la méthode de Wyssling.  
Ces données se sont avérées insuffisantes et peu fiables. 
Il sera nécessaire de calculer ces paramètres hydrodynamiques par un suivi piézomètrique en 
utilisant les pompes actuellement en place dans le puits de La Fontaine à GENERAC. Ce 
suivi sera réalisé par au moins un piézomètre situé à proximité immédiate de ce captage (soit 
P8 ou P9 ou P12). 
 

En attendant, on gardera la proposition actuelle avec une isochrone à 50 jours à 500 m 
environ de distance du captage qui permettra de configurer le Périmètre de Protection 
Rapprochée qui correspondra à peu de chose prêt à celui de l’arrêté préfectoral de Déclaration 
d’Utilité Publique du 11 janvier 1977. 
 

4.4. Vulnérabilité de l’aquifère sollicité par le puits de La Fontaine à GENERAC 
 

La vulnérabilité d’un aquifère dépend de sa structure et de ses paramètres intrinsèques 
(en particulier des terrains de couverture et des paramètres hydrodynamiques). 
 

D’après J. MARGAT : « Une nappe souterraine est d’autant plus vulnérable aux 
pollutions qu’elle est mal défendue et que sa résilience est faible » (Comité national des 
sciences hydrologiques, octobre 1998). 
 

La vulnérabilité de l’aquifère concerné par le puits de La Fontaine est variable selon les 
conditions de recouvrement par les formations superficielles. La présence de limons ou 
d’argiles sur plusieurs mètres et de façon continue est un facteur limitant la vulnérabilité.  
Toutefois, les concentrations en nitrates indiquent que la nappe sollicitée par ce puits est 
vulnérable.  
 

Le risque de contamination peut également provenir des puits et forages privés 
existants en fonctionnement ou abandonnés et qui sont non protégés vis-à-vis des pollutions 
de surface (absence de cimentation et absence de tête de forage étanche et de margelle de 
puits). 
 

Au niveau local, l’épaisseur des formations de l’Astien est néanmoins de nature à 
protéger l’aquifère des polluants « biodégradables » et des contaminations microbiologiques. 
 
 

5. OCCUPATION DU SOL, LOCALISATION DES  RISQUES DE 
POLLUTION 

 
La définition des périmètres de protection  nécessite de connaître les risques de pollutions 

qui s’exercent sur la ressource et donc sur la qualité de l’eau captée. 
Les sources de pollutions concernent l’ensemble des activités humaines et des 

aménagements (aléas) dans l’aire d’alimentation concernée susceptibles d’avoir un impact sur 
la qualité des eaux prélevées.  
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- Sources de pollutions potentielles dans l’aire d’alimentation supposée du puits de La 
Fontaine à GENERAC : 

- les zones agricoles dont les parcelles cultivées en vignes, vergers ou prairies, 
- les fossés pluviaux, 
- les routes départementales (n° D 14, n° D 139 et D 197), 
- la voie ferrée de NÎMES au GRAU DU ROI, 
- les lotissements et autres maisons d’habitation, 
- le centre ville de GENERAC avec ses activités et commerces, 
-  le cimetière, 
-  la coopérative vinicole, 
- les transformateurs, 
- les forages et puits privés abandonnés ou en exploitation (3 forages répertoriés dont le 
piézomètre suivi par le SMBVC, un forage privé et le forage dit de la « Mairie ») (cf. 
carte n°14). 

 

 

Carte 14 : Occupation du sol dans l’aire d’alimentation supposée de l’aquifère capté du puits 
de La Fontaine à GENERAC 

 
- Sources de pollutions potentielles dans la zone de l’isochrone à 50 jours retenue pour 
délimiter le P&timètre de Protection Rapprochée (PPR) : 
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Sont concernés dans cette zone (cf. carte n°15) :  
- les chemins d’accès et les chemins ruraux, 
- les routes bitumées et notamment la route départementale n° D 13, 
- des parcelles agricoles dont des parcelles viticoles et les vergers, 
- des parcelles en prairies ou en friches, 
- le puits près des lavoirs et les piézomètres mis en place par le bureau d’études BERGA 

SUD, 
- les maisons d’habitation, 
- un transformateur à proximité du puits de La Fontaine, 
- les cours d’eau et fossés pluviaux, 
- et l’exploitation agricole abritant des chevaux. 

 

 

Carte 15 : Occupation du sol dans la zone de l’isochrone à 50 jours retenue  pour la 
délimitation du Périmètre de Protection Rapprochée du puits de La Fontaine à GENERAC 

NB : cet isochrone est délimité par un trait violet sur la carte mais ne correspondra pas 
exactement aux limites du PPR retenu. 
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Transformateur près de la clôture du 
Périmètre de Protection Immédiate 

Puits situé près des lavoirs 

 

  
Voie ferrée au centre de l’aire d’alimentation 

(ligne NÎMES – LE GRAU DU  ROI) 
Coopérative des Costières à GENERAC 

 
 

L’ensemble des sources principales de pollutions potentielles est répertorié dans le 
tableau ci-après avec la mention des produits polluants pouvant être utilisés. 
 
(Les sources de pollution qui pourraient être liées aux précipitations atmosphériques et à la 
qualité de l’air ne sont pas étudiées dans ce rapport dans la mesure où leur impact est 
vraisemblablement modeste). 
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Activités Sources de pollution Produits polluants pouvant 
être utilisés et/ou rejetés 

dans le milieu 
 

Situation et 
observations 

(dans l’emprise du 
puits de la Fontaine à 

GENERAC) 
L’Agriculture - la Vigne et autres 

cultures  
 

- Engrais et produits 
phytosanitaires 
(pesticides) 

- Plusieurs parcelles 
concernées dans la zone 
de l’isochrone à 50 j 
permettant de délimiter 
le Périmètre de 
Protection Rapprochée 

Les Transports - Routes et chemins,  
   voie ferrée. 
 
 
 

- Hydrocarbures, métaux 
lourds, huiles, produits 
transportés, produits toxiques 
liés à un accident, pesticides 

- Routes 
départementales, Routes 
et chemins ruraux, voie 
ferrée de NÎMES au 
GRAU DU ROI 
 

L’Habitat indivi
duel et les 
bâtiments 
publics : 

- Performances de 
l’assainissement 
insuffisantes 

- Stockage de fioul 
- Ruissellement des 

eaux pluviales 

- Eaux vannes et ménagères,  
 
 
- Hydrocarbures 
- Eaux pluviales 
 

- Plusieurs habitations 
proches du puits de La 
Fontaine 
 

- autres - Puits et forages mal  
  réalisés et exploités 

- Pénétration des eaux 
superficielles souillées vers 
la nappe 

- Plusieurs puits et 
forages sont concernés à 
l’intérieur de l’isochrone 
à 50 j permettant de 
délimiter le Périmètre de 
Protection Rapprochée 

 - Elevage de chevaux - Excréments et urines - Exploitation à 300 m 
du puits de La Fontaine 

 - La Voie ferrée - Produits phytosanitaires 
(pesticides) 

- 1550 m de voies 
concernées 

 - Fossés pluviaux - Eaux de ruissellement  - Plusieurs fossés 
 - Transformateur - PCB ou produits de 

remplacement 
(PolyChloroBiphényle) 

- Un transformateur 
proche de l’enceinte du 
puits de La Fontaine 

 - Cimetière - Produits de dégradation 
des corps, pesticides 
(herbicides) 

- A 850 m du puits de 
La Fontaine 

 - Coopérative viticole - Effluents vinicoles - Coopérative des 
Costières 

 
 

Le dossier de Déclaration d’Utilité Publique (DUP) du puits de La Fontaine à GENERAC 
devra prendre en compte toutes les activités potentiellement polluantes et notamment 
« classées pour la protection de l’environnement» non répertoriées ci-dessus, mais présente 
dans le bassin d’alimentation. Un inventaire est donc à réaliser par la Communauté 
d’Agglomération «NIMES Métropole» et à fournir à l’ARS d’Occitanie (Délégation 
départementale du Gard). Cet inventaire devra être terminé préalablement à toute procédure 
de régularisation administrative de ce captage public. 
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6. MESURES DE PROTECTION SANITAIRE PRECONISEES 
 

Ces mesures concernent le puits de La Fontaine à GENERAC ainsi que son bassin 
d’alimentation. 
 

6.1. Mesures de protection du puits de La Fontaine à GENERAC et du local 
technique 

 
Il faudra parfaitement nettoyer les ouvertures et aménagements autour du puits et enlever 

les éléments qui ne sont plus utilisés. Une dalle en béton devra être mise en place autour de 
l’ouvrage sur une distance de 2 m avec une légère pente vers l’extérieur. Tout orifice devant 
être conservé sera muni de grilles pare-insectes. 
 

On comblera avec des matériaux inertes puis du béton l’ancien regard qui accueillait les 
anciennes installations aujourd’hui désaffectées. 
 

S’agissant des installations actuellement en service, il faudra rendre hermétique les 
ouvertures donnant vers le puits. Le regard au-dessus de ce puits devra être surélevé afin 
d’éviter la pénétration des eaux superficielles. Les fermetures devront être bien hermétiques. 
 

  
Puits de La Fontaine 

 
Regard désaffecté à combler 

 

 

Ouvertures vers le puits de La Fontaine à 
rendre étanche 

 

 
L’ancien aujourd’hui désaffecté puits devra être également comblé dans les règles de 

l’art. Tout le matériel stocké et non utilisé devra être sorti de l’enceinte clôturée (Périmètre de 
Protection Immédiate). 
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Puits désaffecté à combler Canalisation inutilisée à enlever 

 
Le bâtiment technique et les réservoirs resteront intégrés dans le Périmètre de 

Protection Immédiate existant et dont nous avons repris la délimitation (cf. 6.2.1). 
 

Il faudra réhabiliter le piézomètre situé à proximité du puits de La Fontaine et qui a été 
partiellement détruit. Il devra être conservé afin de mesurer par une sonde électronique les 
variations piézomètriques du niveau de la nappe captée. Ces mesures piézomètriques seront 
enregistrées en continu, et, le cas échéant, raccorder à l’installation de télésurveillance 
existante. Il faudra toutefois le surélever pour qu’il soit au moins à 50 cm par rapport au sol et 
le rendre hermétique pour supprimer la pénétration des eaux de surface. 
 

Les arbres dans l’emprise du Périmètre de Protection Immédiate du puits de La 
Fontaine à GENERAC devront être abattus sans être dessouchés. Ceci permettra d’éviter la 
détérioration de la colonne du puits par les racines. 
 
Afin de garantir un bon fonctionnement des ouvrages dans le temps, il faudra : 

- vérifier régulièrement l’étanchéité du puits, 
- maintenir en parfait état toutes les parties accessibles du puits (maçonnerie, pompes, 
canalisations…), 
- vérifier au moins tous les 5 ans les pompes et les colonnes de refoulement afin 
d’évaluer, en particulier, la présence des dépôts de calcaire, de sédiments ou de sable 
pouvant nécessiter un nettoyage, 
- entretenir les équipements de contrôle, 
- examiner et enregistrer les durées moyennes de pompage, ce qui permettra de 
constater une éventuelle diminution des capacités de production des ouvrages, 
- effectuer régulièrement un essai de puits (fréquence décennale). 

 
La tenue d’un cahier d’entretien mentionnant les dates de visite, les observations, les 

opérations de contrôle et de réfection, devra être mis en place.  
L’ouvrage sera aménagé de telle façon que l’intervention du personnel d’exploitation ne 

soit pas à l’origine de salissures dans le puits. 
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6.2. Les Périmètres de Protection 

 
« L’instauration des Périmètres de Protection autour des points de prélèvement constitue un 
moyen efficace pour faire obstacle à des pollutions par des substances susceptibles d’altérer 
de façon notable la qualité des eaux prélevées ». 
 
« Cette protection est réalisée par la mise en place de deux périmètres, l’un de protection 
immédiate, l’autre de protection rapprochée, complétés éventuellement par un troisième 
périmètre dit de protection éloignée » (circulaire ministérielle du 24 juillet 1990). 
 

6.2.1. Périmètre de Protection Immédiate (PPI) 
 

6.2.1.1.Rôle d’un PPI 
 
« Le Périmètre de Protection Immédiate a pour fonctions d'empêcher la détérioration des 
ouvrages de prélèvement et d'éviter que des déversements ou des infiltrations de substances 
polluantes se produisent à l'intérieur ou à proximité immédiate du captage » (circulaire du 24 
juillet 1990 précitée). 
 
 

6.2.1.2.Etendue du PPI et dispositions à mettre en place 
 

Le Périmètre de Protection Immédiate correspondra à la clôture déjà en place autour 
des différents ouvrages (cf. carte n° 16). Il devra empêcher la pénétration des personnes et des 
animaux de grande taille (grillage de 2 m de haut), avec un portail d’accès fermant à clé. Les 
parcelles concernées par ce périmètre de protection devront être la pleine propriété de la 
Communauté d’Agglomération «NIMES Métropole». 
 

Le PPI intègre plusieurs parcelles de la section D : n° 332 (en partie), 333 (en partie), 
334, 335 (à vérifier par un géomètre car il existe un décalage sur le cadastre), 337, 3676, 3680 
(en partie) de la commune de GENERAC. 
 

La superficie du PPI est d’environ 1 576 m2 avec un périmètre clôturé d’une longueur 
d’environ 172 mètres. Les dimensions de ce PPI sont indiquées sur la carte n° 16. 
 

 

 

Portail existant du Périmètre de Protection 
Immédiate du puits de La Fontaine à 

conserver 
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Carte 16 : Périmètre de Protection Immédiate du puits de La Fontaine à GENERAC 

 
 

Il faudra réhabiliter la clôture existante dans certains secteurs et mettre en place une 
clôture d’environ 1 mètre de hauteur au-dessus du mur de protection côté route. 
 

  
Clôture du Périmètre de Protection Immédiate 

à réhabiliter secteur Sud 
Clôture du Périmètre de Protection Immédiate 

à réhabiliter secteur Nord 
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Clôture du Périmètre de Protection Immédiate 

à réhabiliter secteur Nord 
Clôture à placer au dessus du mur du 

Périmètre de Protection Immédiate côté route 
 

6.2.1.3.Servitudes et prescriptions liées à ce périmètre de protection 
 

Toute activité devra y être interdite, à l’exception de l’entretien périodique 
(débroussaillage au moins une fois par an avec enlèvement de l’herbe, branches et autres 
végétaux). Aucun produit chimique ne sera utilisé pour effectuer cet entretien.  

L’exploitation du local technique rend nécessaire l’utilisation de chlore gazeux. Ce 
produit sera donc autorisé. 
 

Il faudra également assurer un entretien régulier du fossé près du mur de protection et 
qui longe ce PPI. Ces caniveaux bétonnés ont été mis en place suivant les préconisations de 
l’arrêté préfectoral de Déclaration d’Utilité Publique concernant ce captage et depuis une 
cinquantaine de mètres en amont du captage et jusqu’à une quarantaine de mètres en aval. 
 

L’accès par les véhicules dans ce périmètre de protection devra être interdit sauf 
nécessité de service impérative. 
 
 

6.2.2. Périmètre de Protection Rapprochée (PPR) 
 

6.2.2.1.Rôle d’un PPR 
 
« Le Périmètre de Protection Rapprochée doit protéger efficacement le captage vis-à-vis de 
la migration souterraine des substances polluantes » (circulaire ministérielle du 24 juillet 
1990 précitée). 
 

6.2.2.2.Etendue du PPR 
 
Le Périmètre de Protection Rapprochée du puits de La Fontaine à GENERAC 

entourera le PPI décrit. Ce PPR sera délimité en l’ajustant aux limites parcellaires existantes.  
Il s’étendra sur environ 30.18 ha autour du PPI. Il s’étendra sur les parcelles reportées sur 
l’extrait cadastral de la carte n° 17. Ce PPR sera situé sur la seule commune de GENERAC. 
  

Les parcelles de la section D concernées en totalité ou en partie sont les suivantes (cf. 
tableau ci après avec les données cadastrales au 26 février 2014). 
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121 131 333 366 1918 2454

115 132 339 387 1919 2485

116 134 341 388 1989 2579

117 136 343 391 2087 2581

118 137 345 1669 2088 2583

119 138 354 1707 2184 2685

120 298 355 1731 2185 2686

123 328 356 1879 2186 2695

125 329 358 1880 2187 2696

127 330 359 1915 2188 3132

130 331 360 1916 2248 3680  
(Parcelles concernées en partie : n° 333 et 3680) (Mise à jour le 24 février 2014) 

 

 

Carte 17 : Périmètre de Protection Rapprochée du puits de La Fontaine à GENERAC 

(En hachuré violet : Périmètre de Protection Rapprochée (PPR), données cadastrales du 24 février 
2014)



 

   

 

 

Carte 18 : Périmètre de Protection Rapprochée du puits de La Fontaine à GENERAC sur 
orthophoto-numérique 

 

6.2.2.3.Servitudes et prescriptions liées à ce Périmètre de Protection Rapprochée 
 

Prescriptions destinées principalement à préserver l’intégrité de l’aquifère et sa protection : 
On interdira dans le Périmètre de Protection Rapprochée toutes nouvelles constructions 
(mêmes provisoires), carrières, gravières, mines, excavations, fouilles, fossés, terrassement, 
plans d’eau et canalisations souterraines transportant des eaux résiduaires industrielles ou des 
hydrocarbures.  
On pourra permettre une extension limitée des bâtiments existants dans des limites ne 
dépassant pas leur Surface Hors d’Œuvre Nette (SHON) et si ces extensions ne portent pas 
préjudice à la préservation de l’aquifère. 
L’implantation de cimetières ainsi que leur extension, les inhumations en terrain privé, 
l’enfouissement de cadavres d’animaux seront également interdits. Il en sera de même pour 
les terrains de camping et le stationnement de caravanes. 
Acceptations possibles :  
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- Pourront être acceptées : les fouilles, excavations, fondations dont la profondeur 
n’excède pas 1 mètre par rapport au niveau du Terrain naturel, cette profondeur pouvant 
être portée à 2 mètres si elles sont rapidement comblées par leurs propres déblais ou 
bétonnées, 
- les fossés dont la profondeur n’excède pas 2 mètre par rapport au niveau du terrain 
naturel, 
- le curage des fossés, plans d’eau et cours d’eau et l’entretien des berges sans 
suppression ni réduction de la couche de protection au fond et sur les berges. 

 
Prescriptions destinées principalement à préserver les potentialités de l’aquifère : 
La création de nouveaux forages pour l’exploitation de la ressource en eau sera interdite du 
fait l’impact potentiel sur les conditions d’exploitation du puits de La Fontaine à GENERAC. 
Exceptions possibles : les forages et puits destinés à remplacer des ouvrages existants ou à 
renforcer la desserte en eau destinée à la consommation humaine de la Communauté 
d’Agglomération «NIMES Métropole» ou destinés à la surveillance de l’aquifère 
(piézomètres notamment). 
 
Prescriptions destinées principalement à éviter la mise en communication des eaux 
souterraines avec d’autres eaux (superficielles et autres nappes éventuellement présentes) : 
L’évacuation d’eaux de réseaux pluviaux (ou d’autres produits) directement dans le sous-sol 
par l’intermédiaire de forage, puisard ou autre moyen sera interdite. En effet, les forages et les 
puits peuvent favoriser la pénétration d’eaux superficielles potentiellement polluées dans 
l’aquifère capté. Cette pénétration peut se produire même sur des ouvrages correctement 
équipés en cas de malveillance, par exemple. 
On rebouchera dans les règles de l’art les autres puits et forages existants non exploités (Ces 
ouvrages ayants été recensés probablement par la commune de GENERAC et la Communauté 
d’Agglomération «NIMES Métropole»). 
Pour les forages et puits privés exploités, il sera possible d’utiliser l’aquifère à des fins 
domestiques si : 

- une rehausse de la tête du forage et de puits est réalisée (+1 m au-dessus du sol ou de 
la côte des Plus Hautes Eaux connues) ; 

- un capot en acier est mi en place avec regard de visite sécurisé ; 
- une margelle de propreté autour de la tête du puits est mise en place ; 
- une dalle au sol de 2 m de rayon est mise en place autour du puits ou du forage. 
Dans le cas contraire, les puits ou forages seront rebouchés dans les règles de l’art. 
 

Concernant l’infiltration des eaux superficielles en amont de la voie ferrée et dans le 
ruisseau temporaire, on interdira tous rejets d’eaux usées dans ce ruisseau, qu’il s’agisse 
d’eaux usées traitées par des systèmes d’assainissement non collectif ou des rejets issues 
du réseau d’assainissement collectif. Cette interdiction devra être appliquée le plus 
rapidement possible dans le PPR mais également en dehors de celui-ci (cf. carte 13). 
Le jour de ma visite du 28 juin 2019 le ruisseau passant sous la voie ferrée n’était 
alimenté que par des eaux usées ! 
 
D’autre part, il faudra mettre en place un caniveau étanche en parallèle de celui existant 
mais de l’autre côté de la Route départementale n°13. En effet cette protection n’a été 
mise en place que sur un seul côté de cette route. 
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Ruisseau alimenté par des eaux usées Ruisseau avant infiltration totale plus en aval 

 

  
Caniveau étanche à mettre en place en 

bordure de la Route départementale n°13 (Le 
puits de La Fontaine est à droite sur la 

photographie) 

Caniveau à mettre en place en amont du puits 
de La Fontaine en bordure de la Route 

départementale n°13 

 
Prescriptions destinées principalement à éviter la mise en relation des eaux souterraines 
captées avec une source de pollution : 
L’implantation d’Installation Classée Pour la Protection de l’Environnement (ICPE), de 
cimetière et de camping sera interdite. 
On interdira également les dépôts d’ordures ménagères, les dépôts sauvages (déjà interdits) et 
les stockages de produits toxiques et/ou polluants (y compris hydrocarbures). Les dépôts de 
déchets dits inertes seront également interdits vue l’impossibilité pratique d’en contrôler la 
nature. 
L’apport d’engrais organiques sous forme de compost pourra-être autorisé. Cet apport ne sera 
pas autorisé sous forme de lisiers, fumiers, purins, boues de station d’épuration, matières de 
vidanges de systèmes d’assainissement non collectif. L’apport d’engrais sous forme minérale, 
de fertilisants et de produits phytosanitaires (pesticides), sera également interdit dans ce 
périmètre de protection.  
D’une façon générale, on interdira les stockages ou dépôts spécifiques de tous produits 
susceptibles d’altérer la qualité bactériologique ou chimique des eaux souterraines ou 
superficielles, comme les eaux usées non domestiques ou tout autre produit.  
Les cuves existantes d’hydrocarbures pour les habitations seront limitées à 3 000 litres et 
devront être conformes à l’arrêté ministériel du 1er juillet 2007. Un bac de rétention d’une 
capacité d’un volume supérieur à 1,5 fois au volume d’hydrocarbure stocké devra être mis en 
place. 
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Les aires de remplissage de produits phytosanitaires (pesticides) et le lavage des 
pulvérisateurs devront être situés en dehors de ce PPR. 
Les parcages d’animaux devront être interdits comme toute pratique d’élevage ayant pour 
objet ou pour effet la concentration d’animaux sur des surfaces réduites, telles que les parcs 
de contention d’animaux, les aires de stockage des animaux, l’affouragement permanent, les 
abreuvoirs et abris. Cela concernera l’élevage de chevaux mais pas les boxs présents sur le 
site.   

 

 

Elevage de chevaux avec abris dans le PPR 
du puits de La Fontaine à GENERAC 

 

 
On interdira également les rejets d’eaux résiduaires issues de système d’assainissement 
collectif et non collectif, les ouvrages de transport des produits liquides ou gazeux 
susceptibles, en cas de rupture, d’altérer la qualité bactériologique ou chimique des eaux 
souterraines ou superficielles (hydrocarbures et autres produits chimiques, eaux usées 
domestiques et non domestiques…). 
Il faudra vérifier auprès d’ENEDIS que le transformateur proche du PPI et situé sur le 
parking voisin possède un bac de rétention étanche permettant en cas de 
dysfonctionnement ou de départs de produits toxiques de pouvoir stocker les polluants. 
 

Acceptations possibles :  
- les rejets d’eaux usées domestiques issues de systèmes d’assainissement non collectif 
s’ils sont conformes vis à vis de la réglementation (avis favorable du Service Public 
d’Assainissement Non Collectif (SPANC) et si les rejets ne s’effectuent pas dans les 
ruisseaux. Les systèmes d’assainissement non collectif défectueux devront être 
réhabilités le plus rapidement possible (moins d’un an) ; 
- L’élevage extensif est autorisé sans dépasser 1.4 d’Unité de Gros Bétail (UGB) à 
l’hectare. 

 
La maîtrise du foncier par la Communauté d’Agglomération «NIMES Métropole» permettra 
de protéger durablement la ressource. 
 

6.2.3. Périmètre de Protection Eloignée (PPE) 
 

6.2.3.1.Rôle d’un PPE 
 

« Le Périmètre de Protection Eloignée prolonge éventuellement le précédent pour renforcer 
la protection contre les pollutions permanentes ou diffuses.  Il sera créé si l'on considère que 
l'application de la réglementation générale, même renforcée, n'est pas suffisante, en 
particulier s'il existe un risque potentiel de pollution que la nature des terrains traversés ne 
permet pas de réduire en toute sécurité, malgré l'éloignement du point de prélèvement » 
(circulaire ministérielle du 24 juillet 1990 précitée). 
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6.2.3.2.Etendue du P.P.E. 

 
Le Périmètre de Protection Eloignée du puits de La Fontaine à GENERAC intègrera la 

totalité de l’aire d’alimentation (cf. carte n°19). Sa superficie sera d’environ 3.25 km2. Ce 
périmètre de protection concernera uniquement le territoire de la commune de GENERAC. 

 

 
 

Carte 19 : Périmètre de Protection Eloignée du puits de La Fontaine à GENERAC 
 
En bleu hachuré : Périmètre de Protection Eloignée 
En violet : Périmètre de Protection Rapprochée 
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6.2.3.3.Prescriptions liées à ce périmètre de protection 
 

Etant donné les risques de pollutions que peuvent engendrer les activités humaines 
dans ce périmètre de protection, il est indispensable de protéger qualitativement la ressource 
par l’application de toute la réglementation générale et, en particulier, celle qui s’applique aux 
activités économiques les plus polluantes. 
 

Il faudra prévenir les propriétaires d’installations industrielles et artisanales de la 
présence de ce captage public d’eau destinée à la consommation humaine. 
 

Pour les forages exploités (notamment celui de la Mairie), il sera possible d’utiliser 
l’aquifère à des fins domestiques si : 

- une rehausse de la tête du forage et de puits est réalisée (+1 m au-dessus du sol), 
- un capot en acier est mis en place avec regard de visite sécurisé, 
- une margelle de propreté autour de la tête du puits est mise en place, 
- une dalle au sol de 2 m de rayon est réalisée autour du puits ou du forage. 

Dans le cas contraire, les forages et puits seront rebouchés dans les règles de l’art. 
 

6.3. Traitement de l’eau 
 

Il conviendra de maintenir la chloration existante des eaux avant distribution afin d’éviter 
tout risque de contamination des eaux distribuées ‘au robinet di consommateur ». 
 
 

6.4. Dispositif de surveillance des eaux souterraines 
 
Au niveau qualitatif : 
 

Une surveillance mensuelle des concentrations en nitrate devra être mise en place 
afin de surveiller l’évolution de ce paramètre dans le temps et en particulier, le non 
dépassement de la limite de qualité de 50 mg/ « au robinet du consommateur ». 
 
Au niveau quantitatif :  
 

Le Piézomètre situé à proximité immédiate du puits de La Fontaine devra être 
réhabilité et conservé afin de mesurer en continu, au moyen d’une sonde, les variations 
piézomètriques du niveau de la nappe captée. Il faudra que le tubage dépasse 1 m au-dessus 
du sol et prévoir une fermeture hermétique (article du 8 d’un arrêté ministériel du 11 
septembre 2003).  
Ces mesures de niveau en continu seront réalisées avec un pas de temps de 30 minutes. 
 

Ces mesures permettront de connaître les variations pluriannuelles du niveau de la 
nappe, son tarissement éventuel et l’évolution du niveau en fonction des conditions 
d’exploitation du puits de La Fontaine. Ces mesures seront fournies au Syndicat Mixte des 
Nappes Vistrenque et Costières (SMNVC) régulièrement, puis à l’Etablissement Public 
Territorial de Bassin compétent. 
 

Il faudra également mettre en place une station hydrométrique pour suivre les débits 
de la source de La Fontaine en continu. 
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6.5. Plan d’alerte et d’intervention 

 
Dans le cas d’une pollution accidentelle importante dans l’aire d’alimentation du puits de 

La Fontaine à GENERAC et, notamment, dans son Périmètre de Protection rapprochée, le 
responsable de cette pollution ou toute personne l’ayant constatée devra prévenir la 
collectivité ou les services de l’Etat (Préfecture du Gard, l’Agence Régionale de Santé 
d’Occitanie) le plus rapidement possible. 
 

Le risque de pollution pouvant également provenir d’un rejet accidentel d’un camion 
transportant des matières dangereuses et/ou polluantes, un plan d’alerte et d’intervention sera 
préparé afin de pouvoir récupérer l’ensemble des produits avant pénétration dans la nappe. 
 

Ce plan d’alerte et d’intervention sera établi par la Communauté d’Agglomération 
«NIMES Métropole» et la commune de GENERAC et en relation notamment avec le Service 
Interministériel de Défense et de Protection Civile (SIDPC) de la Préfecture du Gard, le 
Conseil Départemental du Gard, responsable de la voirie départementale, et ceux d’activités 
économique polluantes. 
 
 
7. CONCLUSIONS ET PRESCRIPTIONS DE L’HYDROGEOLOGUE 

AGREE 
 

S’agissant des périmètres prioritaires pour protéger la ressource en eau, la superficie totale 
des PPI et PPR ne représente que 0.57 % du territoire des communes de GENERAC et 
BEAUVOISIN (5 235 ha) et ne concerne pas le territoire de communes limitrophes. Par 
rapport à l’enjeu vital que sont les besoins en eau destinée à la consommation humaine, le 
puits de La Fontaine ne présente pas des contraintes de protection rédhibitoires. 
 

Superficie en ha et m2 des Périmètres de Protection Immédiate et Rapprochée du puits de 
La Fontaine à GENERAC : 
 

 PPI  
en m2 

PPR  
en ha 

PPI + PPR  
en ha 

Ressource du puits 
de La Fontaine 

1576 30.18 30.33 

 
Sous réserve de l’application des mesures de protection énumérées ci-avant (cf. 

paragraphe 6 concernant les MESURES DE PROTECTION SANITAIRE PRECONISEES) 
le puits de La Fontaine pourra être utilisé pour la desserte en eau destinée à la consommation 
humaine des communes de GENERAC et de BEAUVOISIN à un débit d'exploitation de 90 
m3/h durant 20 heures par jour, soit 1 800 m3/j et 660 000 m3/an. 
 

Il restera cependant à confirmer que ces débits sont compatibles avec l'ensemble des 
dispositions du Code de l'Environnement qui visent à limiter les conséquences des 
prélèvements sur le Milieu Naturel. 
 

Comme indiqué dans le paragraphe concernant le dispositif de surveillance, un suivi 
en continu du niveau de la nappe capée devra être effectué. Le suivi sera complété par celui 
du débit de la source de La Fontaine située à proximité 
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Si dans quelques années, les analyses hydrochimiques des eaux du puits de La 

Fontaine à GENERAC présentent des concentrations excessives pour certains éléments 
polluants (notamment en produits phytosanitaires (pesticides) et nitrates), les mesures 
proposées dans le présent avis sanitaire pourront être renforcées en termes d’extension des 
périmètres de protection et de servitudes. 
 

Comme indiqué précédemment, la maitrise foncière des terrains situés dans le 
Périmètre de Protection Rapprochée permettra de protéger durablement la ressource. Pour 
cela, plusieurs démarches pourront être mises en œuvre. Tout d’abord, il pourra être utilisé le 
droit de préemption qui permet d’acquérir la propriété d’un bien mis en vente. On soulignera 
que récemment, cette possibilité a été étendue depuis peu aux Périmètres de Protection 
Rapprochée.  

 
Ensuite, le droit de préemption de la SAFER permet également d’acquérir un bien.  
L’article 112 de la Loi d’orientation agricole de juillet 1999 a étendu le champ 

d’application du droit de préemption de la SAFER : il prévoit qu’il puisse être utilisé pour 
« la réalisation des projets de mise en valeur des paysages et de protection de 
l’Environnement approuvés par l’Etat ou les collectivités locales et leurs établissements 
publics. » 
 

Les Nappes de la Vistrenque et des Costières étant identifiées comme des ressources 
stratégiques, le SMNVC (et l’Etablissement Public Territorial de Bassin qui lui succède) a 
initié une démarche d’identification des Zones de Sauvegarde afin de palier aux besoins futurs 
estimés entre 34 et 40 millions de m3/an. C’est ainsi que 13 Zones de Sauvegardes ont été 
proposés. Le puits de La Fontaine à GENERAC ainsi que son bassin d’alimentation en font 
partie. 
 
 

Fait à MILLAU (Aveyron), le 4 janvier 2020 
 

En 3 exemplaires originaux 
 

L. DANNEVILLE 
 
 
 

Destinataires : 
 

- Monsieur le Président de Nîmes Métropole, Direction de l’Eau, Le Colisée, 3, rue du 
Colisée, 30 947 Nîmes Cedex9, à l’attention de Monsieur Camille NEGRE (1 exemplaire 
et une version informatique) ; 

- Agence Régionale de Santé Occitanie, Délégation Départementale du Gard, 6, rue du 
Mail, 30906 NÎMES Cedex 2, à l’attention de Monsieur Jean-Michel VEAUTE, ingénieur 
d’études sanitaire (1 exemplaire et une version informatique) ; 

- Monsieur Jean-François DADOUN, coordonnateur des hydrogéologues agréés pour le 
département du Gard, 11, rue des sycomores, 34570 PIGNAN (une version informatique); 

- Monsieur Laurent DANNEVILLE, Hydrogéologue agréé en matière d’Hygiène Publique 
par le Ministère de la Santé pour le département du Gard, 16, rue André Balitrand, 12100 
MILLAU (1 exemplaire). 
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ANNEXE : LISTE DES PARTICIPANTS A LA REUNION ET LA 
VISITE DE TERRAIN ET LA VISITE DU 28 JUIN 2019 

 
 



 










































































































































